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FORMULAIRE DE COMITÉ DE SUIVI INDIVIDUEL
ED 113


Comité de suivi de : 	.e année

	Nom de l’étudiant :
	
	Prénom :
	

	Temps de recherche (plein/partiel) et situation actuelle (contrats, statut) :
	

	Date de première année d’inscription en doctorat :
	j     /m     /an

	Université :
	

	Sujet de doctorat :

	

	Directeur.rice de thèse :
	

	Co-direction ou co-tutelle 
	

	Institution de co-direction ou co-tutelle :
	



COMPOSITION DU COMITÉ DE SUIVI INDIVIDUEL
	Membre titulaire (nom et statut)
	

	Membre titulaire (nom et statut)
	

	Membre suppléant.e (nom et statut)
(en cas d'empêchement de l’un.e des statutaires)
	




Modalités et déroulement :
Le comité de suivi individuel du doctorant veille au bon déroulement du cursus. Il évalue, dans un entretien avec le doctorant, les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. Il est particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissement sexiste. Il formule des recommandations et transmet un rapport de l’entretien à l’école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse. 
Dans un premier temps, le doctorant présente l’avancement de ses travaux au comité de suivi et au directeur de thèse. Dans un deuxième temps, le comité de suivi se réunit avec le doctorant et discute avec lui en l’absence du directeur de thèse. Dans un troisième temps, il échange avec le directeur de thèse. 
Le comité de suivi fixera les modalités de chacune de ces étapes. 
L’entretien avec le doctorant, d’une vingtaine de minutes environ, se déroulera en présence des deux membres statutaires du comité de suivi (à défaut, de l’un des membres statutaires et du suppléant). Le formulaire de CSI devra être complété et transmis par les membres du comité au doctorant qui le déposera dans son espace ADUM. 




1/Conditions de la formation doctorale

a) Conditions d’encadrement (dialogue et modalités du travail entre doctorant.e et direction de thèse)

b) Intégration au sein du laboratoire et environnement de travail

c) Conditions matérielles (problèmes de documentation, d’outils informatiques ; moyens dont l’étudiant aurait besoin)


2/Avancement des travaux : 

a) Etat des lieux de la recherche personnelle 

b) Organisation du travail et méthode de la recherche

c) Etat d’avancement de la rédaction


3/Bilan d’étape : 

a) Estimation d’une échéance pour la soutenance

b) Etat d’esprit/motivation

c) Aide possible pour faire progresser l’étudiant


4/ Observations libres de l’étudiant : 





Conseils et recommandations du comité de suivi :











Fait le : j     /m      /a               à 
Par : noms et signatures des membres du comité de suivi individuel
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